


 

Conférence de presse organisée par Ribat Al Fath, le 10/10/2012, sur le Congrès 
Mondial 2012 de l’UICN  2012,  ( Jeju, Corée du Sud) 

PROGRAMME DE LA CONFERENCE 

- 16h30 – 16h 40 : Ouverture par M A. Bennani, président de l’Association Ribat 
…………………..Al Fath pour le Développement Durable 

-  
- 16h40-16h50   : Présentation du programme par M A.Bennis, président du 

…………………..Club Environnement de Ribat Al Fath 
-   
- 16h50-17h    : Présentation de l’UICN par Dr B. Haddan, Conseiller   ……………………de 

l’Afrique à l’UICN 
- 17h-17h10    : «  La Nature peut-elle nous nourrir ?» par M H.Nibani 

……………………président de l’Association AGIR 







 

Intervention de M H Nibani, président de l’association AGIR  

La Nature peut-elle nous nourrir ? 

La question de la capacité de la Terre à nourrir l’humanité est souvent soulevée. Le rapport de 
la FAO de l’an 2000, stipule qu’au stade atteint par les moyens de production agricole, la terre peut 
 nourrir jusqu'a 12 milliards d’êtres humains. Un chercheur américain (René Revelle) a même 
démontré par les calculs que la Terre peut nourrir 50 Milliards de personnes !. 

 
La situation réelle est toue autre : La population mondiale n’est que de 7 Milliards de 

personnes et pourtant près d’un milliard d’êtres humains souffrent de malnutrition, et environ 100.000 
personnes meurent de faim chaque année.   

 
On ne peut s’empêcher de conclure que le mode de production et de consommation 

alimentaire actuel n’est pas viable et qu’on doit le réajuster. Ce réajustement s’impose d’autant plus 
qu’on doit se préparer dès maintenant à nourrir les 9 Milliards attendus en 2050. 

 
Une série de questions se posent : 
 
- Comment éviter les différentes formes de surexploitation des terres et des mers ? 
- Comment éviter les pratiques qui dégradent la qualité des sols et des eaux ? 
- Comment réduire les émissions de Gaz à effets de serres qui représentent pas moins de 

20% ?   
- Comment améliorer les rendements agricoles d’une manière propre et durable ?  
- Comment optimiser l'utilisation  des facteurs de production en fonction des différents 

écosystèmes ? 
- Comment enrayer l'expansion des terres agricoles aux dépens des forêts qui limitent 

l’avancée de la désertification ?  
- Comment éviter la perte, entre le champ et le consommateur  des 30 à 60 % de la 

             nouriture produite. 
- Peut-on envisager la consommation humaine directe, en évitant le relai de l’élevage qui 

mobilise le tiers de terres arables et 60% des céréales produites ?  
- Doit-on éviter l’affectation des terres agricoles pour la production des biocarburants ?  
-  

Ces questions laissent clairement apparaitre que la crise alimentaire et la faim dans le monde  
n’est pas une fatalité et peuvent être évitées. Elles  résultent plutôt  du modèle de production et de 
consommation et de choix économiques.  

 
Pour que la Nature puisse nous nourrir, le monde doit s’acheminer vers  un modèle reposant 

sur i/ L’intégration de la conservation de la biodiversité dans l’agriculture, la pêche et l’élevage;�Rii/ Le 
rejet de la concentration agricole et de la privatisation du vivant ;�Riii/ La récupération de la 
souveraineté alimentaire des populations locales sur leurs territoires et la valorisation de leur savoir 
faire etc….  

 
Les idées développées au congrès 2012 de l’UICN, en faveur de la sécurité alimentaire, ont 

été assez riches et peuvent inspirer une meilleure adaptation de notre modèle national à un mode 
plus respectueux de l’environnement et plus durable.   
  





 

Présentation générale des résolutions votées 
 

Par Brahim ABOUELABBES 
Président de l’Association Marocaine de l’Education et de la  Protection de la Nature ( AMEPN) 

 
Le Congrès mondial de la Nature de 2012 a été organisé sous forme de deux grands événements qui 
sont le forum de la nature et l’Assemblée Générale des membres l’UICN. Le premier représente une 
plate-forme d’échange d’informations, d’expériences et des idées sur la conservation de la nature. 
Chaque membre peut présenter son projet ou son expérience et les  partager avec l’ensemble des 
participants. Le forum est ouvert à tous les participants du Congrès.  
 
L’Assemblée générale de l’UICN regroupe uniquement les membres. C’est l’occasion pour décider de 
tout le fonctionnement de l’UICN. Chaque membre a le plein droit de proposer un projet de résolution, 
de recommandation et/ de décision sous forme de ‘’motion’’, à la seule condition que ce projet soit 
expressément appuyé par au moins 5 membres. A travers le système de vote, la motion est soit 
adoptée ou rejetée.  
 
Lors du Congrès Mondial de la Nature de Jeju, l’Assemblée Générale de l’UICN a traité 186 motions 
au total. L’ensemble de ces motions touchent la quasi-totalité des problématiques liées à 
l’environnement naturel et à la gouvernance y afférente. A travers l’adoption de ces motions, 
l’Assemblée des membres invite les pays, les instances internationales, les acteurs concernés à 
œuvrer pour trouver des solutions et/ou atténuer l’impact négatif sur la nature, sur la biodiversité et sur 
les populations locales. 
 
Sur les 186 motions présentées, 180 ont été adoptées à la majorité des membres. Elles sont 
regroupées de la manière suivante : 
 

Rubrique % 
Gouvernance de l’UICN 6,3 
Préservation des espèces menacées à l’échelle mondiales  17,0 
Aires protégées 9,7 
Liste rouge des écosystèmes et leur conservation  4,8 
Zones humides et écosystèmes côtiers  12,1 
Ecosystèmes marins  2,4 
Changements climatiques 2,0 
Energie renouvelable 3,0 
Sécurité alimentaire  3,9 
Gouvernance, réglementation, financement et coopération   38,8 

 
Vu la position géographique du Maroc, la diversité de ses écosystèmes et de sa biodiversité, le Maroc 
est concerné par la quasi-totalité des motions votées. Leur  traduction en actions sur le terrain 
permettra, d’une part, d’améliorer l’état de notre environnement, et d’autre part, de nous positionner 
favorablement à l’échelle du mouvement écologique mondial et régional.  
  



 

CONFERENCE DE PRESSE SUR LE FIFALE 

M Abdelhadi Bennis, président du Club de l’Environnement de Ribat Al Fath, a animé au 
Congrès Mondial 2012 de l’UICN, dans la salle des Médias, une conférence de presse pour faire 
connaitre le Festival International du Film Animalier et de l’Environnement ( FIFALE). 

 Après un rappel sur les données physiques et sur la richesse de la diversité biologique au 
Maroc, M Bennis a souligné les efforts déployés pour conserver et utiliser durablement cette 
biodiversité. Il a notamment cité les mesures prises dans les domaines juridiques, institutionnels et 
d’aménagement du territoire. 



 

RESUME DE LA DECLARATION DE JEJU 
 

Dans sa Déclaration de Jeju, l’UICN  rappelle l’importance de son expérience en matière de 
protection de la Nature et le rôle  qu’il joue notamment en tant que fournisseur de connaissances et de 
solutions aux décideurs. 

 
Elle souligne que, compte tenu du niveau atteint par la surexploitation des ressources 

naturelles terrestres et marines, l’UICN est appelé à passer à une échelle supérieure  en termes 
d’urgence et d’intensification des activités, afin de jouer pleinement son rôle. 

 
Les solutions préconisées par l’UICN sont fondées sur la Nature et sur la protection de ses 

gardiens. Elles intègrent  la diversité biologique et les valeurs des écosystèmes dans la production et 
la consommation mondiales, favorisent la recherche d’une croissance verte inclusive, maintenant 





 

 

Note de Brahim Haddane, Con seiller régional pour l’Afrique 

Créé en 1948, l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature  (UICN),   Membre 
observateur aux Nations Unies, est  l’une des rares organisations internationales regroupant les 
gouvernements, les ONGs, les institutions et les experts dans le domaine de la conservation de la 
nature et de la lutte contre la pauvreté.  

Il s’agit d’une très grande organisation, basée à Gland en Suisse, qui regroupe  1 200 
membres et quelques 11 000 experts repartis en  6 commissions. 

- Commission de sauvegarde des espèces (SSC). 
- Commission de l’éducation et de la communication (CEC) 
- Commission de gestion des écosystèmes(CEM) 
- Commission de la politique socio-économique et environnementale(CEESP). 
- Commission mondiale des aires protégées (WCPA) 
- Commission mondiale de la législation environnementale (WCEL) 

L’UICN dispose d’un secrétariat formé de 1100 salariés basé à Gland en Suisse et dans 120 
pays. Le monde entier, divisé en 6 régions, est représenté dans  par 35 membres élus, pour 4 ans, 
formant son Conseil d’Administration.     

Organe exécutif des projets du PNUE, l’UICN dispose d’un budget annuel de 130 millions de 
dollars US qui permet d’assurer le fonctionnement du secrétariat et mener des actions sur le terrain.  

La participation marocaine a été de 10 personnes, dont un représentant du Gouvernement, 5 ONG, un 
expert à titre individuel, un journaliste et 2 observateurs.   

 La représentation de l’Afrique du Nord est couverte par le Bureau de Coopération Technique, UICN Med, 
basé à Malaga.  

 Il est souhaitable que la représentation du Maroc au sein de l’UICN, soit renforcée.   

  

  

Le congrès en chiffres : 
 
 �x        6467 participants 

�������x        764 Membres accrédités��         
�������x        581 événements  
�������x        186 motions votées 



 

Conférence de presse organisée par Ribat Al Fath, le 10/10/201, sur le congrès 
mondial 2012 de l’UICN  2012 ( Jeju, Corée du Sud) 

**************** 

Participation du Centre de Coopération pour la Méditerranée de l’UICN au Congrès Mondial de 
la Nature, Jéju, Corée du Sud, 6-15 septembre 2012 

 
�¾ Le Centre de Coopération pour la Méditerranée de l’UICN à Malaga 

�r Création en 2001 avec l’appui du Ministère de l’Environnement Espagnol, le gouvernement 
régional Andalou et l’Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le Développement 
(AECID).  

�r Le nombre totale des Membres Méditerranéens s’élève à 212 parmi lesquelles 17 membres 
de l’Afrique du Nord (Maroc 6, Algérie 3, Tunisie 6 et Égypte 2 membres). 

�¾ Événements méditerranéens de l’UICN lors du Congrès mondial de la nature 

Jeju 2012 
Le Centre de Coopération pour la Méditerranée de l'UICN (UICN-Med) a organisé et soutenu divers 
événements liés à la Méditerranée et à l'Afrique du Nord.  
�r Session sur les aires marines et côtières protégées et le changement climatique en 

Méditerranée  

�r Session sur la gestion et de la gouvernance des réserves de biosphère et des écosystèmes 
oasiens en Afrique du Nord et lancement public de la nouvelle publication de l’UICN Med sur la 
« liste rouge et les valeurs socio-économiques pour les espèces d'eau douce pour la région 
Afrique du Nord ». 

�r un atelier organisé par l'UICN-Med en présence de responsables venant du nord et du sud de la 
Méditerranée. Défis et opportunités pour la biodiversité et ressources naturelles, la gouvernance, 
partenariat.  

�r Session de s membres de l'UICN d'Afrique du Nord : Approbation du programme Afrique du Nord 
2013-2016 et soutien à la création d’un comité de pilotage pour le suivi de la mise en œuvre du 
programme. 

�r Des réunions bilatérales avec des représentants des institutions partenaires comme la Fondation 
MAVA, la Fondation Mohammed VI pour la protection de l'Environnement au Maroc, Ministère de 
l'Environnement de l'Egypte, Le Fonds de Partenariat pour les Écosystèmes Critiques, Fonds 
Français pour l'Environnement Mondial.  

 
 
�¾ Liste des motions, en relation directe avec la Méditerranée, adoptée lors du Congrès, 

directement ou avec amendement 

 
�r




